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Message du président 
 
 
La mission du Conseil des académies canadiennes est d’offrir une source indépendante et 
spécialisée d’évaluation de la science qui est pertinente aux questions dont l’intérêt public 
est important.  Nous allons aussi offrir une voix canadienne au nom des sciences sur les 
scènes nationale et internationale. 
 
Le client principal du Conseil est le gouvernement du Canada tel que représenté par le 
ministre de l’Industrie.  Le Conseil a accepté d’entreprendre jusqu’à cinq évaluations par 
année sur des sujets proposés par le gouvernement. À moyen et long terme, les 
parraineurs d’évaluations pourraient aussi comprendre des gouvernements provinciaux, 
des organisations non gouvernementales, des fondations et le secteur privé. 
 
Le Conseil est devenu une organisation complètement opérationnelle au cours de l’année 
fiscale 2005-06.  Ce rapport résume ce que nous avons réalisé au cours de notre année 
inaugurale, identifie les principaux objectifs du Conseil pour 2006-07 et présente les états 
financiers vérifiés au 31 mars 2006. 
 
Depuis l’obtention d’un financement de 30 millions de dollars du gouvernement du 
Canada en juillet 2005, tous les membres du conseil des gouverneurs du Conseil ont été 
nommés ; deux cadres de direction ont été embauchés ; un groupe de personnes 
éminentes a été sélectionné pour former le Comité consultatif scientifique ; une relation 
de travail a été établie avec les National Academies, notre homologue aux Etats-Unis ; les 
infrastructures physiques et administratives du Conseil ont été mises en place ; et le nom 
de l’organisation a été changé passant des Académies canadiennes des sciences à Conseil 
des académies canadiennes. 
 
Alors que l’année 2005-06 tirait à sa fin, le Conseil a forgé une base solide de ressources 
humaines ainsi que de procédures de gouvernance et de gestion.  Nous sommes 
maintenant prêts à nous concentrer sur notre mission principale : offrir une évaluation 
indépendante, digne de foi de la science qui soit pertinente aux questions d’importance 
pour les Canadiens et les Canadiennes. 
 
 
 
 
 
 
Peter J. Nicholson 
 
Président 
Conseil des académies canadiennes  
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Conseil des académies canadiennes : Contexte 
 
 
HISTORIQUE  
 
À la fin des années 1990, la Société royale du Canada (SRC), l’Académie canadienne du 
génie (ACG) et l’Institut canadien de médecine académique (ICMA) ont mis leurs efforts 
en commun afin de créer une nouvelle organisation nationale qui pourrait remplir deux 
objectifs : d’abord, offrir une source indépendante, crédible, spécialisée d’évaluations 
ainsi que des avis basés sur la preuve sur la science pertinente aux questions d’intérêt 
public ; et, ensuite, d’offrir une voix pour les Canadiens et Canadiennes au nom des 
sciences sur les scènes nationale et internationale. Dans ce contexte, l’expression « 
sciences » comprend l’ensemble complet des connaissances formelles incluant les 
sciences naturelles, le génie, les sciences de la santé, les sciences sociales et les lettres. 
 
Dans la réalisation de l’initiative des trois académies, une table ronde nationale organisée 
par le Secrétaire d’État (sciences, recherche et développement) s’est tenue en octobre 
2000. Un groupe de travail présidé par le secrétaire d’État a développé une proposition 
visant à créer les Académies canadiennes des sciences (ACS).  L’initiative a reçu un 
appui considérable et les ACS ont été incorporées comme un organisme sans but lucratif 
en avril 2002.  Mais l’absence de mise de fonds initiale a empêché le projet de se 
concrétiser et il a été ignoré jusqu’en 2004. 
 
Le projet a été ramené sur la table suite à l’appui du conseiller national des sciences. 
Ainsi, en août 2004, des rencontres ont eu lieu entre les représentants de la SRC, l’ACG 
et l’ICMA ainsi qu’avec d’autres intervenants intéressés.  Les discussions ont aussi eu 
lieu avec le conseiller national des sciences et Industrie Canada ce qui a mené à 
l’obtention d’un financement de 30 millions de dollars du gouvernement du Canada tel 
qu’annoncé dans le Budget de février 2005.  Le financement vise à soutenir les opérations 
de base de l’organisation pendant dix ans, c’est-à-dire jusqu’en 2015. 
 
En mars 2006, le conseil des gouverneurs des Académies canadiennes des sciences s’est  
entendu pour changer le nom de l’organisation qui est passé des Académies canadiennes 
des sciences au Conseil des académies canadiennes. Cela afin de mieux refléter le rôle de 
l’organisation qui est de superviser des évaluations scientifiques et non d’assumer la 
fonction traditionnelle d’une académie qui vise à honorer les réalisations exceptionnelles 
dans différents domaines.      
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GOUVERNANCE 
 
Le Conseil des académies canadiennes est une organisation sans but lucratif selon la Loi 
sur les corporations canadiennes. Au 31 mars 2006, le Conseil avait un personnel 
composé de quatre personnes : deux cadres de direction et deux contractuels sur place.  
M. Peter Nicholson est devenu le premier président du Conseil en février 2006 et M. 
Marc Saner a été nommé vice-président exécutif et directeur des évaluations en mars 
2006. 
 
Les membres fondateurs constituant le Conseil des académies canadiennes sont la SRC : 
Les Académies des arts, des lettres et des sciences du Canada, l’Académie canadienne du 
génie (ACG) et l’Institut canadien de médecine académique [l’organisation qui lui a 
succédé est l’Académie canadienne des sciences de la santé (ACSS)]. 
 
La gouvernance est assurée par un conseil composé de douze gouverneurs dont six sont 
nommés par la SRC, l’ACG et l’ACSS à raison de deux par membre, et six sont des 
représentants qualifiés de la population en général. Deux des gouverneurs représentant la 
population en général sont nommés par les six gouverneurs nommés par les académies et 
quatre sont proposés aux huit autres gouverneurs par le gouvernement du Canada par 
l’entremise du ministre de l’Industrie.De plus, un individu nommé par le ministre de 
l’Industrie représente le gouvernement du Canada à titre d’observateur lors des 
assemblées du conseil des gouverneurs. 
 
De brèves biographies des membres sont disponibles à l’annexe A.     
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ORGANISATIONS MEMBRES 
 
L’adhésion au Conseil des académies canadiennes est réservée aux organisations qui ont : 
(a) une renommée nationale ; (b) l’habileté d’accroître la mission et la crédibilité du 
Conseil ; et (c) la réputation d’être une organisation indépendante et objective.  Les 
membres fondateurs du Conseil sont : 
 
La SRC : Les Académies des arts, des lettres et des sciences du Canada est l’organisme 
national le plus ancien et comprend des scientifiques canadiens, des universitaires et des 
artistes de renom. Son objectif principal est de promouvoir l’apprentissage et la recherche 
dans les domaines des arts et des sciences et de fournir des évaluations indépendantes et 
universitaires des questions de politique publique contemporaine qui sont importantes 
pour le Canada ainsi que d’être un forum où se tiennent des discussions sur de telles 
questions.  La SRC comprend environ 1700 membres, des hommes et des femmes 
provenant de tout le pays qui sont sélectionnés par leurs pairs en raison de leur 
contribution extraordinaire aux sciences de la vie et sociales, et aux arts et lettres. La SRC 
est une organisation caritative incorporée par une loi du Parlement en 1883. 
 
L’Académie canadienne du génie est une organisation sans but lucratif indépendante 
établie en 1987 afin de servir la nation sur des questions liées à l’ingénierie.  Les 
membres de l’académie sont des ingénieurs professionnels provenant de toutes les 
disciplines et sont élus sur la base du service rendu ou de leur contribution exceptionnelle 
à la société, au pays ou à la profession.  Elle comprend près de 275 membres actifs. 
L’ACG est en relation avec environ 25 autres académies nationales de génie par 
l’entremise du Council of Engineering Academies and Technological Societies (CAETS) 
afin d’avoir accès aux questions prioritaires d’un point de vue international.  
 
L’Académie canadienne des sciences de la santé a été créée en 2004 et succède à 
l’Institut canadien de médecine académique et reçoit l’appui de chefs de file provenant de 
six disciplines scientifiques médicales (dentisterie, médecine, sciences infirmières, 
pharmacie, rééducation et médecine vétérinaire). Sa mission est d’offrir des avis et des 
évaluations scientifiques spécialisées sur des questions clé liées à la santé des Canadiens 
et des Canadiennes ; de surveiller les questions de santé mondiales pertinentes pour le 
Canada ; et de faire la liaison avec d’autres académies nationales liées à la santé à 
l’étranger. L’ACSS considère tout l’éventail des sciences de la santé incluant les sciences 
médicales et connexes passant de la science fondamentale, à la science sociale et à la 
santé de la population. Les 133 membres présentement élus à l’ACSS sont reconnus pour 
leur leadership, leur créativité, leur compétence distinctive et leur engagement envers 
l’avancement des sciences académiques de la santé. 
 
L’adhésion de nouveaux membres en plus des trois membres fondateurs requière 
l’approbation du conseil des gouverneurs du Conseil et le consentement écrit de chaque 
organisation membre existante.  Il ne doit pas y avoir plus de dix membres au total. 
L’adhésion est réservée aux trois membres fondateurs pendant les trois premières années 
d’existence du Conseil des académies canadiennes. 
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ORGANIGRAMME 
 
Ci-dessous se trouve un schéma organisationnel présentant les relations entre les éléments 
clé du Conseil et sa structure de gouvernance et d’avis.  La représentation de la structure 
du personnel du Conseil est, en mars 2006, à un stade hypothétique – aucun directeur de 
programme n’a été embauché et aucun groupe de travail n’a été formé.  Il est espéré que, 
d’ici mars 2007,  le Conseil aura embauché au moins trois directeurs de programme et 
que trois groupes d’experts seront en service.    
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OBJECTIFS ET ACTIVITÉS CLÉ DU CONSEIL DES ACADÉMIES CANADIENNES 
 
L’objectif du Conseil des académies canadiennes est : 
 

i) d’offrir une source indépendante et spécialisée d’évaluation de la science qui 
est pertinente aux enjeux d’importance en ce qui a trait à l’intérêt public. Le 
Conseil facilitera ainsi l’accès au gouvernement et au grand public à la 
meilleure connaissance scientifique disponible sur des enjeux urgents avec 
l’objectif de faire avancer le débat et la prise de décision ; et 

 
ii) d’offrir une représentation canadienne des sciences sur les scènes nationale et 

internationale.  Les académies membres et le Conseil tireront des avantages de 
la collaboration avec d’autres organisations à travers le monde lors d’activités 
conjointes. 

 
Dans ce contexte, nous entendons par l’expression « sciences » l’ensemble complet des 
connaissances formelles incluant les sciences de la vie et les sciences sociales, le génie, 
les sciences de la santé et les lettres. 
 
 
Les activités clé du Conseil comprennent:  
 

• la sollicitation de demandes d’évaluation et leur considération par le comité 
consultatif scientifique et leur approbation par le conseil des gouverneurs ; 

 
• la création de groupes d’experts sur les sujets sélectionnés ;  

 
• l’appui à chaque groupe d’experts dans la réalisation d’une évaluation ; 
 
• le rapport des résultats aux parraineurs et les communications avec la population; 

 
• la participation à des évaluations conjointes avec d’autres académies ou 

organismes internationaux appropriés ; et  
 

• l’appui à la reconnaissance de la science canadienne à l’étranger.   
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Revue de l’année 2005-06 

 
 
L’année fiscale du Conseil des académies canadiennes est du 1er avril au 31 mars.  En 
plus d’obtenir un financement de base stable, les réalisations principales de la première 
année partielle d’opération comprennent :   

• la nomination d’un conseil des gouverneurs complet ;  
• la nomination d’un président et d’un vice-président exécutif ; 
• la nomination d’un comité consultatif scientifique ; 
• la création de liens avec les homologues internationaux ; 
• la mise en place d’infrastructure physique et administrative ; et 
• le changement de nom de l’organisation. 

 
 
NOMINATION D’UN CONSEIL DES GOUVERNEURS COMPLET 
 
En 2005-06, les nominations au conseil des gouverneurs du Conseil des académies 
canadiennes ont été finalisées.  Le conseil des gouverneurs comprend 12 membres dont la 
sélection est conforme aux lignes directrices suivantes : 

• chacune des trois académies membres fondateurs a le droit de nommer deux 
membres au conseil des gouverneurs ; 

• deux membres non affiliés aux académies sont sélectionnés par les six 
gouverneurs nommés par les académies ; 

• le ministre fédéral de l’Industrie peut proposer quatre candidats.  
 
Le mandat d’un gouverneur est de trois ans à l’exception des trois premières années où 
les mandats seront échelonnés de telle façon que quatre gouverneurs siègeront pour des 
mandats de deux, trois et quatre ans. Le conseil des gouverneurs élit un président, un 
vice-président, un trésorier et un secrétaire parmi les gouverneurs.  Le ministre de 
l’Industrie peut nommer un observateur non-votant qui peut assister à toutes les 
assemblées du conseil des gouverneurs. 
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NOMINATION DU PRÉSIDENT ET DU VICE-PRÉSIDENT EXÉCUTIF 
 
À l’automne 2005, un comité de recherche a été nommé par le conseil des gouverneurs 
afin de superviser un concours national visant à trouver deux cadres de direction pour le 
Conseil des académies canadiennes : le président et le vice-président exécutif et directeur 
des évaluations. 
 
Le conseil des gouverneurs a nommé M. Peter Nicholson au titre de président et M. Marc 
Saner au titre de vice-président exécutif et directeur des évaluations.  M. Nicholson s’est 
joint au Conseil des académies canadiennes en février 2006 et M. Saner en mars 2006.  
Leurs biographies sont disponibles à l’annexe B.  
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NOMINATION D’UN CONSEIL CONSULTATIF SCIENTIFIQUE 
 

Une réalisation majeure du Conseil des académies canadiennes en 2005-06 a été la 
nomination d’un conseil consultatif scientifique (CCS). Le rôle de ce comité comprenant 
18 membres est de conseiller le conseil des gouverneurs du Conseil en ce qui concerne la 
sélection des sujets d’évaluation, les termes de référence et la révision par les pairs.  Le 
comité sera aussi une des entités à donner des avis sur la sélection de spécialistes pour les 
groupes d’experts. (Le mandat détaillé est disponible à l’annexe C.) 
 
Comme la grille de la page qui suit le démontre, les membres du CCS sont des 
représentants éminents de la grande communauté scientifique provenant des secteurs 
universitaire, des affaires et non gouvernemental.  L’ensemble des membres fait preuve 
d’équilibre en ce qui concerne la représentation des disciplines, de la géographie, du 
genre et des communautés de langue officielle. (Veuillez noter que les affiliations du 
CCS apparaissent dans la grille suivante comme elles étaient le 31 mars 2006.) 
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Comité consultatif scientifique  (Affiliations au 31 mars 2006) 
 

 Lettres Sciences sociales Sciences de la santé Sciences de la vie  Ingénierie  Général 
 

C-B 
  

 
Judith Hall 
Médecine génétique & 
pédiatrie  
Univ. C-B (Émérite 

John Hepburn 
Chimie au laser 
Vice-Prés. recherche 
Univ. C-B 

 
 

 

 
PRA 

  Albert Friesen  
Entrepreneur en 
biotechnologie 
Président et PDG, 
Medicure Inc. 
Winnipeg 

 

Jillian Buriak 
Science des matériaux 
(échelle nanométrique) 
Univ. d’Alberta; INNT 
Chaire de recherche du 
Canada 
 

Norbert Morgenstern 
Géotechniques; 
développement des 
ressources 
Univ. d’Alberta 
(Émérite) 
Consultant 

 

 
ONT 

 Susan McDaniel 
Sociologie, 
Démographie, 
Statistiques sociales 
Université de 
Windsor  

 John Smol 
Biologie; changements 
climatiques 
Université Queen’s  
Chaire de recherche du 
Canada  

Tom Brzustowski 
Adm. recherche; 
commercialisation de la 
recherche; énergie  
Univ. d’Ottawa & 
Univ. de Waterloo  

Elizabeth 
Dowdeswell 
Admin. publique et 
intl; sous-sec. gen 
ONU 
PDG, Nuclear Waste 
Management Org. 

 
QC 

Bartha Maria Knoppers 
Droit et bioéthique 
Université de Montréal 
Chaire de recherche du 
Canada 
 

Pierre Fortin  
Économie et finances 
publiques 
Univ. du Québec à 
Montréal (UQAM) 

Patrick Vinay 
Recherche médicale et 
administration 
Université de Montréal 

 

 Joseph Wright  
Génie chimique; 
PDG de l’Institut 
canadien de recherches 
sur les pâtes et papiers 
(PAPRICAN) 

Camille Limoges 
Histoire de la 
science; admin. 
publique 
Consultant 

 
ATL 

Margaret Conrad 
Histoire (Canada 
Atlantique et femmes)  
Université du N-B 
Chaire de recherche du 
Canada 

 Jean Gray 
Pharmacologie 
clinique; 
Éducation médicale 
Dalhousie (Émérite) 

   

 
INT 

    William Pulleyblank  
Informatique à haute 
performance; 
Rech. opérationnelle 
IBM (New York) 

Donald Johnston  
Droit, politique, 
admin. intl. 
Sec-Gen. OCDE  



 

FORGER DES LIENS AVEC LES HOMOLOGUES INTERNATIONAUX 
 
Le Conseil est déterminé à forger des liens continus et dynamiques avec des 
organisations homologues à l’étranger.  Le 11 septembre 2005, Richard Bissel, un 
représentant de haut rang au sein des National Academies aux Etats-Unis a informé le 
conseil des gouverneurs du Conseil de la structure et des opérations de son organisation.  
Martin Schechter, membre du conseil des gouverneurs, a visité les National Academies 
afin d’étudier les opérations de l’Institute of Medicine et ses liens avec les autres 
composantes des National Academies.  D’autres membres du conseil des gouverneurs ont 
tiré avantage de nombreuses occasions informelles survenues au cours de voyages à 
l’étranger pour présenter le nouveau Conseil à des organisations homologues dans 
plusieurs pays. 
 
Le Conseil entend développer une étroite relation de travail avec les National Academies 
aux Etats-Unis et particulièrement avec son organe opérationnel, le National Research 
Council (NRC).  Il y a de grandes similarités entre la mission et les procédures du NRC et 
celles du Conseil. L’organisation américaine est évidemment plus imposante puisqu’elle 
comprend 1 100 employés.  Elle est en opération depuis 1916 et offre ainsi une imposante 
somme d’expérience dont le Conseil peut s’inspirer. 
 
Des discussions ont eu lieu sur la possibilité de transférer au Conseil les responsabilités 
liées à l’adhésion du Canada au Conseil international pour la science (CIUS).  Pour le 
moment, ces responsabilités demeurent celles du Conseil national de recherches. Ces 
discussions sont en cours. 
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MISE EN PLACE DES INFRASTRUCTURES PHYSIQUES ET ADMINISTRATIVES 
 
En mars 2006, le Conseil a emménagé dans ses locaux permanents au: 
 
180, rue Elgin, suite 1401  
Ottawa, Ontario 
K2P 2K3 
Téléphone : (613) 567-5000 
Télécopieur : (613) 567-5060 
 
Le nouvel espace est approprié pour s’adapter à la croissance attendue de l’organisation 
au cours des cinq prochaines années. 
 
Au cours de la deuxième moitié de l’année 2005 et jusqu’en mars 2006, les principales 
activités du personnel du Conseil consistaient à mettre en place des systèmes de gestion 
et d’administration.  
   

 13



 

NOUVEAU NOM POUR L’ORGANISATION 
 
Le conseil des gouverneurs du Conseil a décidé, en mars 2007, de changer le nom de 
l’organisation des Académies canadiennes des sciences pour le Conseil des académies 
canadiennes (Council of Canadian Academies). Il est devenu évident que le nom 
Académies canadiennes des sciences était interprété, spécialement dans les sphères 
internationales, comme désignant une société honorifique élisant des « membres », au 
lieu d’un organisme réalisant des évaluations comme l’organisation vise à effectuer. 
 
Le nouveau nom corporatif sera mis en valeur par sa marque de commerce et une phrase 
descriptive : Science Advice in the Public Interest, et en français, Le savoir au service du 
public.  Le nom du site Internet du Conseil est scienceadvice.ca et, en français 
sciencepourlepublic.ca. L’un ou l’autre peut être utilisé pour communiquer par courriel 
avec les employés du Conseil.   
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L’année à venir: priorités pour l’année fiscale 2006-07  

 
 
La stratégie corporative des ACS pour l’année fiscale 2006-07 est de lancer 
complètement l’organisation afin de remplir sa mission principale.     
 
 
PRIORITÉ NO. 1 : BÂTIR L’INFRASTRUCTURE DE BASE DU CONSEIL DES 
ACADÉMIES CANADIENNES 
 
La première exigence est d’établir la présence de l’organisation autant physiquement 
qu’administrativement, cela est déjà bien entamé.  L’étape suivante est de concevoir les 
politiques, les procédures et un processus pour faire des évaluations scientifiques ainsi 
que d’initier les activités de communication et d’information publique. 
 
PRIORITÉ NO. 2: ENTREPRENDRE LES ÉVALUATIONS SPÉCIALISÉES 
 
Pendant la première partie de l’année fiscale 2006-07, le Conseil a l’intention de lancer la 
première évaluation spécialisée.  Jusqu’à quatre évaluations pourraient être lancées d’ici 
mars 2007, sujet au moment de réception du premier sujet.  Suivant les procédures qui 
prévalaient en mars 2006, le conseil des gouverneurs du Conseil, avec l’avis du comité 
consultatif scientifique, sélectionnera les évaluations à partir d’une liste de sujets 
suggérés par le gouvernement du Canada.   
 
Dans l’entreprise des évaluations spécialisées, les principes suivants guideront le Conseil. 
(Ceux-ci se rapprochent des principes établis par le Professeur William Leiss, membre de 
la SRC):  
 
Générer un projet de groupes d’experts 

 
1.  Les groupes d’experts opèrent à l’interface de la science et des politiques.  Les projets 
de groupes d’experts comprennent habituellement une série de questions qui nécessitent 
une expertise scientifique spécialisée pour y répondre.  Les questions et les réponses sont 
habituellement pertinentes aux questions de politiques auxquelles les gouvernements font 
face. Ainsi, les groupes d’experts peuvent avoir besoin de consulter la population et 
d’autres intervenants pendant la conduite de l’évaluation. Normalement, il n’est pas 
demandé aux groupes d’experts de conseiller une voie à suivre explicite; cependant, les 
évaluations peuvent suggérer des options ou des possibilités stratégiques. 
 
2.  Les termes de référence définissent l’étendue du rapport d’un groupe d’experts. Il 
s’agit d’une série de questions liées entre elles dont les experts potentiels sont informés 
au moment de recruter leurs services. Avant d’entreprendre ses travaux, un groupe doit 
s’entendre afin que : (a) la liste des questions soit formulée correctement et qu’elle soit 
complète; et (b) le groupe a l’expertise, le temps et les ressources nécessaires afin de 
formuler des réponses aux questions posées. 

 15



 

 
 
3.  Les groupes d’experts sont entièrement indépendants. Un groupe a l’entière 
responsabilité du contenu de son rapport (incluant sa réponse à la révision faites par les 
pairs).  Le rapport final d’un groupe d’experts ne peut être modifié par le Conseil ou par 
un parraineur. 
 
4.  Les groupes d’experts opèrent selon des règles de procédure et de gouvernance 
formelles. Les comités permanents supervisent la conduite d’évaluations par les groupes 
d’experts et doivent certifier que chaque rapport a été généré dans le respect des règles de 
procédure établies, incluant le processus de révision par les pairs. 
 
Logistique des groupes d’experts 
 
5.  L’éventail d’expertises nécessaires doit être largement élaboré.  Une interprétation 
trop limitée de l’éventail de compétences peut compromettre la crédibilité d’un rapport de 
groupe d’experts si une telle interprétation devait mener à une situation où des 
considérations pertinentes sont ignorées ou traitées de façon inadéquate. 
 
6.  La composition des groupes d’experts doit être « équilibrée ». Il s’agit du critère 
comprenant le plus de difficulté et de subtilité. « L’équilibre » a deux volets: (a) refléter 
le consensus large qui existe normalement dans un domaine scientifique à un moment 
précis, tel qu’indiqué dans les résultats de la revue de la littérature par les pairs; (b) 
inclure une diversité de perspectives afin de ne pas négliger les interprétations 
émergentes qui peuvent contribuer à la modification d’un consensus. D’autres 
considérations sont aussi pertinentes telles que la sensitivité au genre, la région, la langue 
et la répartition selon l’âge. 
 
Sélection des experts 
 
7.  Présélectionner les experts en fonction de la possibilité de conflit d’intérêt est 
essentiel. Un protocole détaillé de déclaration de conflit d’intérêt potentiel doit être 
appliqué rigoureusement pendant le processus de sélection d’un groupe d’experts. 
Certains types de conflit d’intérêt réel ou perçu peuvent être acceptables en autant qu’ils 
soient déclarés et gérés entièrement. 
 
8.  La présence d’un “parti pris” ou d’une “opinion professionnelle” doit être évaluée. Il 
arrive que des disciplines professionnelles aient différents « camps » reconnus (par 
exemple, des traditions méthodologiques) qui durent dans le temps. Là où ils existent, ils 
devraient être identifiés et considérés en fonction de leur conséquence potentielle sur la 
crédibilité d’un rapport d’un groupe d’experts – cela ne signifie toutefois pas que des 
experts potentiels seraient disqualifiés pour avoir une opinion différente sur un sujet.  Ce 
qui compte davantage, c’est que chaque expert possède une compétence reconnue et 
pertinente et que le groupe dans son ensemble soit une représentation raisonnable de la 
gamme des perspectives crédibles liées au sujet d’étude. 
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Faire rapport 
 

9.  Les rapports des groupes d’experts sont définis comme des « documents 
consensuels ».  Il est demandé aux groupes d’experts de faire tous les efforts raisonnables 
afin d’obtenir une conclusion unanime, excluant les rapports minoritaires. Bien entendu, 
si des rapports minoritaires apparaissent dans un rapport d’un groupe d’experts, ils 
devront être inclus dans le rapport final. 

 
10.  Un sommaire public devra être préparé par le groupe d’experts.  Il devrait être 
demandé à tous les groupes d’experts de préparer un sommaire exécutif pour la 
population et rédigé par le groupe lui-même dans un langage limitant les technicités au 
minimum.  
 
PRIORITÉ NO. 3: ENTRER EN CONTACT AVEC LES PARTENAIRES ET CLIENTS 
 
Le Conseil élaborera des moyens pour que la voix des Canadiens et des Canadiennes soit 
entendue autant sur la scène nationale qu’internationale par les groupes qui ont la science 
comme intérêt premier.  Afin de remplir ce rôle, le Conseil élaborera des méthodes pour 
communiquer effectivement les résultats des évaluations scientifiques au gouvernement 
et à la population (directement et par l’entremise des ONG intéressées). Pendant leur 
première année complète d’opération, le Conseil élaborera des plans de communication et 
d’information publique afin que les découvertes des évaluations et des rapports fassent 
partie d’un débat public éclairé.  Cela se réalisera par : 

 
• Relations extérieures : Une priorité sera l’identification des communautés et 

des groupes d’intérêt pour le Conseil et l’établissement de relations avec ceux 
ayant un intérêt particulier pour les sujets initiaux à être évalués. 

 
• Relations avec le public : Une priorité liée à la première sera l’élaboration 

d’activités avec le public où le Conseil sera représenté dans les communautés 
d’intérêt.  Dans le cadre de son initiative d’information du public, et lorsque 
approprié, le Conseil invitera les parties intéressées à faire des soumissions aux 
groupes d’experts.  De plus, le Conseil travaillera de concert avec les 
académies membres à saisir les occasions de collaboration internationale. 

 
• Communications : Le Conseil élaborera une initiative de communication 

concrète pour s’assurer de la dissémination des rapports d’évaluation parmi le 
grand public au Canada et à l’étranger.  Le Conseil créera un site Web afin de 
faciliter l’accès gratuit du public aux évaluations et aux rapports réalisés ainsi 
qu’à de l’information générale sur le Conseil lui-même. 
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États financiers: année fiscale se terminant le 31 mars 2006 
 

 
Le Conseil a retenu les services comptables de Parker Prins Seel pour la réalisation d’une 
vérification financière pour l’année fiscale 2005-06. Vous trouverez ci-joint leur rapport 
et les états financiers du Conseil pour l’année 2005-06. 
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Edna Einsiedel 
Professeur d’université et professeur des études de la communication.  
Université de Calgary 
Calgary, AB 
 
Les travaux professionnels et académiques du professeur Einsiedel sont axés 
principalement sur les interactions entre différents publics avec la science et la 
technogogie de façon générale et plus précisément sur les technologies stratégiques en 
biotechnologie et en génomique. Elle a été chercheure principale et chef d’équipe dans le 
cadre d’un programme de recherche de Génome Canada sur les études en génomique, 
éthique, économie, sociales et en droit environnemental.  Elle est présentement co-chef 
d’un projet similaire qui s’étendra de 2006 à 2009.  Ses recherches ont aussi reçu l’appui 
du CRSH, de Génome Alberta et de l’Alberta Heritage Foundation for Medical 
Research. Elle est éditrice du journal Public Understanding of Science et les champs de 
son enseignement comprennent l’étude sociale de la technologie, la communication de 
risque, la communication en santé et l’étude du développement international. 
 
T. Geoffrey Flynn 
Professeur émérite de biochimie 
Université Queen’s 
Kingston, ON 
 
Les recherches de M. Flynn en enzymologie et en chimie des protéines s’étendent sur 
près de 35 ans au cours desquels il a reçu de nombreux honneurs, le principal étant le 
Gairdner International award (1986) pour la découverte et la caractérisation du facteur 
natriurétique auriculaire. Il a reçu la médaille commémorative du jubilé d’or de Sa 
Majesté la Reine Elizabeth II pour service public. Suite à sa retraite en 2002, M. Flynn 
est devenu président et pdg de Cardiomics Inc., une compagnie en démarrage dans le 
domaine cardiovasculaire. M. Flynn a été élu à la Société royale du Canada (SRC) en 
1990 et il a siégé à titre de président de ses académies des sciences de 1996 à 1999. De 
1998 à 2002, M. Flynn a été président du comité sur les groupes d’experts de la SRC 
alors que cinq groupes d’experts ont été réunis et ont fait rapport avec succès. 
 
Chaviva Hošek 
Présidente et pdg, Institut canadien de recherches avancées 
Toronto, ON 
 
Chaviva Hošek occupe son poste depuis janvier 2001. De 1993 à 2000, elle était 
directrice des politiques et de la recherche au Cabinet du Premier ministre du Canada. Sa 
carrière comprend aussi un mandat en tant que ministre du Logement dans la province de 
l’Ontario et la position pendant 13 ans de professeur de littérature anglaise à l’Université 
de Toronto.  Une défenderesse depuis longtemps de l’éducation canadienne et des droits 
de la personne, Mme Hošek a été présidente et membre exécutif du Comité canadien 
d’action sur le statut de la femme et a occupé des postes de direction à l’Université de 
Toronto et à l’Université de la Colombie-Britannique. Elle a siégé sur le Conseil de 
direction de AllerGen RCE, Inco Limited, the Leading Edge Endowment Fund of British 
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Columbia, Maple Leaf Foods Inc. et la Fondation Trudeau. Mme Hošek a obtenu son 
PhD de l’Université Harvard en 1973 et le grade de docteur honoraire de l’Université 
d’Ottawa et de l’Université de Waterloo. 
 
Ronald Nolan, Vice-Chairman 
Président du conseil sortant, Hatch Associates Ltd. 
Mississauga, ON 
Président sortant, Académie canadienne du génie 
 
Ron Nolan a été président et pdg puis président du conseil de Hatch Associates Ltd.. Il a 
joint cette organisation en 1967 puis a occupé des postes de plus en plus importants. 
Pendant son mandat au sein de l’entreprise, elle s’est étendu par dix fois et comprend 
maintenant 55 bureaux sur six continents. Il a obtenu un diplôme de l’Université 
d’Alberta en génie électrique en 1960 et a travaillé avec TransAlta Power puis Domtar 
avant de se joindre à Hatch. Ses compétences techniques concernent la gestion de projet 
et l’ingénierie d’usine d’installations métallurgiques majeures incluant particulièrement 
des systèmes par arc électrique de haute puissance. Il est enregistré comme ingénieur 
professionnel en Ontario, au Québec et en Alberta et il est aussi membre de l’Institute of 
Electrical and Electronic Engineers et de l’American Iron & Steel Institute.  Il a été élu 
Fellow de l’Académie canadienne du génie en 1994 et il a siégé sur le conseil de 
direction pendant plusieurs années. Son expérience en gouvernance (en plus de siéger sur 
le conseil de nombreuses entreprises du groupe Hatch) comprend le Principal Advisory 
Council de l’Université de Toronto à Mississauga, le Mississauga International 
Investment Development Board, et la présidence de Leadership Gifts de la Fondation 
Trillium.  
 
Elizabeth Parr-Johnston 
Présidente, Parr-Johnston Consultants  
Chester Basin, N-É   
 
Elizabeth Parr-Johnston a été présidente de l’Université du Nouveau-Brunswick (1996-
2002) et de l’Université Mount Saint Vincent (1991-1996).  Elle a  été présidente de 
l’association des universités de l’Atlantique et du Council of Nova Scotia University 
Presidents et membre du Conseil de recherches en sciences humaines. Elle est 
présentement membre du groupe d’experts sur la péréquation et la formule de 
financement des territoires. Mme Parr-Johnston possède une expérience vaste et de haut 
niveau en gouvernance corporative siégeant présentement au conseil d’administration de 
La Banque de Nouvelle-Écosse, d’Emera Limited et de Nova Scotia Power. Elle est aussi 
membre du conseil d’administration de la société de recherche sociale appliquée, de la 
Fondation canadienne pour les bourses d’études du millénaire et de Technologies du 
développement durable Canada. Elle a été membre du conseil d’administration de Fishery 
Products Limited, d’Empire Company Limited, de l’Association canadienne des courtiers 
en valeurs mobilières, du Conseil pour l’unité canadienne, du Centre for Entrepreneurial 
Education, de l’Institut Nord-Sud, de bioAtlantech et de Celanese Internationalist 
Fellowships, ainsi que de plusieurs organismes communautaires.  
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Martha C. Piper 
Présidente et vice-chancelière 
Université de Colombie-Britannique 
Vancouver, C-B 
 
Depuis 1997, Martha C. Piper siège en tant que onzième présidente de l’Université de la 
Colombie-Britannique, une des universités de recherche les plus grandes et les plus 
prestigieuses du Canada. En 1994, elle a été nommée au Conseil consultatif national des 
sciences et de la technologie (CCNST) et, en 1996, au Conseil consultatif des sciences et 
de la technologie (CCST); elle a occupé ce poste jusqu’en 2004. Mme Piper a reçu six 
diplômes honorifiques : de l’Université McGill en 1998, de l’Université Dalhousie en 
1999, de l’Université de Toronto en 2001, de l’Université de l’Ouest de l’Ontario en 
2002, de l’Université de Melbourne en 2003 et de l’Université de Saskatchewan en 2005. 
En 2004, Mme Piper a été nommée éducatrice de l’année par The Learning Partnership. 
Elle est officier de l’Ordre du Canada et récipiendaire de l’Ordre de la Colombie-
Britannique. Au Mexique, en 2006, l’Instituto Technológico de Estudios Superiores de 
Monterrey (ITESM) a tenu une cérémonie spéciale afin de reconnaître la contribution de 
Mme Piper à l’éducation supérieure; il s’agissait de la première fois que cet honneur était 
décerné à une personne de nationalité autre que mexicaine. 
 
Martin T. Schechter, Secretary-Treasurer 
Professeur et chef au département  
de santé et d’épidémiologie 
Université de Colombie-Britannique 
Vancouver, C-B 
Président élu, Académie canadienne des sciences de la santé 
 
Martin Schechter combine des intérêts dans l’épidémiologie clinique et la recherche sur 
les services de santé en VIH/SIDA et la recherche sur la santé en milieu urbain. En 2001, 
il est devenu titulaire d’une chaire de recherche du Canada de niveau 1 sur le VIH/SIDA 
et la santé des populations urbaines. Il est fondateur et directeur national du Réseau 
canadien pour les essais VIH, un réseau national de chercheurs et d’installations de 
recherche visant à réaliser des essais de traitements et de vaccins pour le VIH. Il est aussi 
directeur de la santé des populations et d’épidémiologie au British Columbia Centre for 
Excellence in HIV/SIDA, ainsi que directeur du Centre for Health Evaluation and 
Outcome Sciences. Il était président-fondateur  de l’Association canadienne de recherche 
sur le VIH ainsi que co-président de la XIe Conférence internationale sur le sida tenue à 
Vancouver en 1996. Le professeur Schechter était boursier et scientifique en recherche 
nationale sur la santé de 1986 à 1999, il a ensuite été un chercheur chevronné de l’IRSC 
de 2000 à 2001. Il a publié plus de 290 publications scientifiques et 470 thèses et 
présentations académiques. En 1994, il a été décoré de l’Ordre de la Colombie-
Britannique pour sa contribution à la recherche.  En 2002, il a aussi reçu la médaille d’or 
du Science Council of British Columbia.  Il est devenu membre de la Société royale du 
Canada en 2004 et de l’Académie canadienne des sciences de la santé en 2005. 
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Kathleen E. Sendall 
Vice-présidente principale, Pétro-Canada,  
Calgary AB 
Présidente, Académie canadienne du génie 
 
En tant que vice-présidente principale, gaz naturel nord-américain, Mme Sendall est en 
charge pour l’entreprise de la production dans les régions de l’ouest du Canada et des 
rocheuses américaines ainsi que de l’exploration en Amérique du Nord. Elle est 
présidente et directrice de l’Académie canadienne du génie, directrice (comité exécutif) 
du Canadian Centre for Energy Information, directrice de l’Académie canadienne des 
sciences. Mme Sendall est un gouverneur de la Canadian Association of Petroleum 
Producers (CAPP) et a été la première femme à être nommée présidente du conseil en 
mars 2006. Mme Sendall a reçu le prix Femmes de mérite (1998) du YWCA et a été 
nommée Membre de l’Académie canadienne du génie en 1999. En 2002, elle a reçu un 
baccalauréat honoraire en écologie industrielle appliquée du Collège Mount Royal. Elle a 
reçu le Summit Award pour service communautaire de l’Association of Professional 
Engineers, Geologists and Geophysicists of Alberta en 2004. En 2005, Kathleen Sendall 
a été nommée à titre d’une des 50 canadiennes les plus puissantes recevant ainsi le prix 
du Top 100 2005 dans la catégorie direction corporative pour la troisième année 
consécutive. À la fin de 2005, elle a reçu le Canadian Engineering Leader Award. Au 
début de 2006, Mme Sendall était une des 50 femmes à recevoir le prix Key Women in 
Energy – Global Award. Ce prix récompense des femmes à travers le monde qui ont fait 
une contribution récente et importante au secteur de l’énergie. 
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Conseil des gouverneurs (Affiliations au 31 mars 2006) 
 

 Nomination de la 
SRC:  Les Académies 
des arts, des lettres et 
des sciences du 
Canada 

Nomination de 
l’Académie canadienne 
des sciences de la santé 
(ACSS) 

Nomination de 
l’Académie canadienne 
du génie (ACG) 

Sélection des gouverneurs 
nommés par les 
académies membres  

Propositions du 
ministre de l’Industrie 

 
Colombie 
Britanni-

que 

 Martin Schechter, Secrétaire-
trésorier 
Professeur et chef au 
département de santé et 
d’épidémiologie   
Université de la Colombie-
Britannique 
 (Président élu, ACSS) 

 Martha Piper 
Présidente et vice-chancelière 
Université de la Colombie-
Britannique 
 

 

 
Prairies 

 Paul Armstrong 
Professeur de médecine, 
Université d’Alberta  
(Président, ACSS) 

Kathleen Sendall 
Vice-présidente principale, 
Pétro-Canada, Calgary  
(Présidente, ACG) 

 Edna Einsiedel 
Professeur universitaire et 
professeur d’études de la 
communication 
Université de Calgary 

 
Ontario 

Howard Alper, Président 
Professeur de chimie et vice-
président à la recherche; 
Université d’Ottawa  
 
Geoffrey Flynn 
Professeur émérite de 
biochimie 
Université Queen’s 

 Ronald Nolan, Vice-président 
Président sortant du conseil, 
Hatch Associates Ltd. 
Mississauga 
(Président sortant, ACG) 

 Chaviva Hošek 
Présidente et pdg, Institut 
canadien de recherches 
avancées 
Toronto 

 
Québec 

    Paul Bernard 
Professeur titulaire, 
Département de sociologie, 
Université de Montréal 
 
Richard Drouin  
Président du conseil, Abitibi 
Consolidated Inc. 
Montréal 

 
Provinces 
Atlanti-

ques 

   Elizabeth Parr-Johnston 
Présidente, Parr-Johnston 
Consultants  
Chester Basin, N-É 

 

 



 

ANNEXE B : BIOGRAPHIES DES CADRES SUPÉRIEURS 
 
M. Peter J. Nicholson 
Président  
 
Peter Nicholson est président et directeur général du Conseil des académies canadiennes.  
 
Natif de Halifax, Nouvelle-Écosse, il détient un B.Sc. et une M.Sc. en physique de 
l’Université Dalhousie. Il détient aussi un Ph.D. en recherche opérationnelle de 
l’Université Stanford ainsi que des doctorats honorifiques de l’Université Acadia, de 
l’Université Dalhousie et de l’Université du Québec (INRS). 
 
Après avoir effectué des travaux post-doctoraux en France, M. Nicholson s’est joint au 
Département de génie informatique de l’Université du Minnesota en 1969 où il a 
enseigné pendant quatre ans avant de se joindre au Gouvernement du Canada en 1973 où 
il a occupé le poste de conseiller principal en politiques au sein du ministère d’État des 
Affaires urbaines, et des ministères des Transports et de l’Expansion économique 
régionale. 
 
En 1978, M. Nicholson a quitté Ottawa et a été élu à la législature de la province de la 
Nouvelle-Écosse. Il est alors devenu associé au sein de H.B. Nickerson & Sons, une 
importante entreprise du domaine des pêches, et a éventuellement quitté la législature 
pour se dévouer à plein temps à l’entreprise à titre de vice-président. En 1982, il a 
participé au groupe d’étude des pêches de l’Atlantique établi par le gouvernement fédéral 
qui visait à restructurer l’industrie qui avait été anéantie financièrement en raison de la 
récession de 1981-82. 
 
En 1984, M. Nicholson s’est joint à la Banque de Nouvelle-Écosse à Toronto où il a 
occupé le poste de vice-président principal conseillant le président de la Banque sur un 
large éventail de questions stratégiques incluant notamment la résolution de la crise 
financière de l’Amérique latine à la fin des années 1980. 
 
De mars 1994 à septembre 1995, il a été nommé économiste invité Clifford Clark au sein 
du ministère des Finances du Canada dans le cadre du programme gouvernemental 
d’échanges de cadres de direction. À titre de conseiller principal auprès du ministre et du 
sous-ministre des Finances au Canada, il a contribué à la prise de décisions clés qui ont 
mené à un retournement majeur et durable de la position fiscale du Canada.  
 
De septembre 1995 à juin 2002, il a occupé le poste de chef de la stratégie de BCE Inc., 
la plus grande entreprise canadienne dans le domaine des télécommunications. 
 
De juin 2002 à juillet 2003, Peter Nicholson a agi à titre de conseiller spécial auprès du 
secrétaire général de l’Organisation de coopération et de développement économique 
(OCDE) à Paris. De décembre 2003 à janvier 2006, il  a occupé le poste de directeur de 
cabinet adjoint (politiques) au Cabinet du Premier ministre du Canada. Il est devenu 
président des Académies canadiennes des sciences le 6 février 2006. 
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M. Nicholson a participé à titre bénévole à plusieurs organisations visant l’avancement de 
la science et de la technologie au Canada.  En 1986, le premier ministre Mulroney l’a 
nommé membre inaugural du Comité consultatif sur la science et la technologie. Il a été 
président fondateur du conseil de Fields Institute for Research in Mathematics; un 
administrateur du Conseil national de recherches; un administrateur et un membre de 
l’Institut canadien de recherches avancées; président du conseil de l’Institut canadien de 
recherches en télécommunications; et le premier président du conseil des membres de la 
Fondation canadienne pour l’innovation et de la Fondation canadienne des bourses du 
millénaire. 
 
M. Nicholson est membre de l’Ordre du Canada en reconnaissance de sa contribution au 
monde des affaires autant au sein du secteur public que du secteur privé. Il habite Ottawa 
avec son épouse, Jane Nicholson. 
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M. Marc Saner 
Vice-président exécutif et directeur des évaluations 
 
Marc Saner a joint le Conseil des académies canadiennes à titre de vice-président exécutif 
et directeur des évaluations en 2006.  Il a 15 ans d’expérience dans les domaines de 
l’évaluation et du travail analytique en sciences naturelles et en lettres.  Au cours de la 
dernière décennie, son intérêt principal s’est situé au carrefour de la gouvernance, de 
l’éthique et de la science. 
 
Après avoir obtenu son Ph.D. en écologie appliquée (Université de Basel,  Suisse, 1991), 
Marc Saner a évalué le risque environnemental lié aux pesticides chimiques et 
biologiques pour Environnement Canada et Santé Canada.  Il a par la suite obtenu une 
M.A. en philosophie avec spécialisation en éthique environnemental de la biotechnologie 
(Université Carleton, 1999). Marc a géré un cabinet-conseil spécialisé dans les aspects 
analytiques et pratiques de la gestion de risque et d’autres questions se situant à 
l’interface de la science et des politiques tel que le principe de précaution et l’intégration 
de la science, du milieu de travail et de la politique éthique.  Au cours de cette période, il 
a aussi enseigné l’éthique environnementale à l’Université Carleton tout en gérant le 
Ethics and Policy Issues Centre à la même université. 
 
Avant de joindre le Conseil des académies canadiennes, il a mis sur pied le Ethics Sector 
de l’Institute on Governance (un groupe de réflexion situé à Ottawa) et y a travaillé à titre 
de directeur de l’éthique et de la gestion de risque et gestionnaire du programme sur la 
technologie et la gouvernance. 
 
Il a publié de nombreuses communications dans des périodiques scientifiques dans les 
domaines de l’éthique, de la bioéthique, de la gestion de risque, de la biotechnologie et de 
l’écologie.  Une de ses publications sur l’éthique a fait l’objet d’une anthologie dans un 
volume portant sur la biotechnologie alimentaire et une publication sur la science a été 
incluse dans un volume portant sur la biologie des mauvaises herbes.  Marc a été invité à 
présenter des communications lors de séminaires, d’ateliers et de conférences 
internationales à travers le monde, incluant à la Kennedy School of Government de 
l’Université Harvard. 
 
Il est présentement professeur auxiliaire aux départements de philosophie et de biologie à 
l’Université Carleton. Il est aussi membre du Centre d’éthique de la recherche d’Ottawa 
du Conseil national de recherche. 
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ANNEXE C : COMITÉ CONSULTATIF SCIENTIFIQUE – MANDAT 
 
ÉTENDUE ET OBJECTIFS  
 
Le Comité consultatif scientifique (CCS) du Conseil des académies canadiennes conseille 
le conseil des gouverneurs et les employés du Conseil.  
 
Évaluations 
 
De prime abord, le CCS conseillera sur le contenu et les règles de procédures des 
évaluations scientifiques et notamment sur les volets suivants : 
 

a) La pertinence des sujets suggérés par le Conseil pour évaluation spécialisée. 
Les facteurs à considérer comprennent: 

  
• l’importance du sujet pour le Canada; 
• le rôle central joué par les aspects scientifiques du sujet, où la science est 

entendue comme comprenant les sciences de la vie, les sciences sociales et 
les sciences de la santé ainsi que le génie et les branches pertinentes des 
lettres; 

• le mérite à évaluer en fonction de la situation existante des connaissances – 
par exemple, trop peu de choses peuvent être connues sur un sujet pour 
appuyer de façon significative une évaluation ou inversement le sujet peut 
avoir été visité suffisamment; et  

• la possibilité de rassembler l’expertise appropriée. 
 

b) Le mandat des groupes d’experts qui réaliseront l’évaluation. Le CCS peut 
suggérer le raffinement des questions posées afin de préciser l’angle d’évaluation 
ou d’élargir ou de restreindre son étendue.  

 
c) Membres potentiels des groupes d’experts.  Le CCS sera une source importante, 

entre autres, d’identification des personnes pouvant agir comme expert approprié 
dans la perspective de créer des groupes d’experts équilibrés et crédibles.  

 
d) Le processus de révision par les pairs des rapports d’évaluation préliminaires. 

Cela inclura des avis pour assurer l’intégrité des procédures de révision ainsi que la 
sélection de réviseurs qualifiés.  Il n’est pas attendu que le CCS réalise une révision 
des rapports d’évaluation préliminaires.   

 
e) La communication des rapports d’évaluation finaux. Afin d’être influents, les 

évaluations doivent être communiquées efficacement à plusieurs publics, souvent 
par l’entremise des medias. Le conseil des gouverneurs s’enquerra des vues des 
membres du CCS sur la façon dont les messages devraient être transmis afin 
d’obtenir le maximum d’impact.      
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f) Leçons apprises suite à la publication d’un rapport d’évaluation. Des 
débreffages réguliers encourageront l’apprentissage institutionnel et l’amélioration 
constante.  

 
Prévoyance 
 
Un rôle important que devra jouer le CCS sera d’identifier et de suggérer des sujets 
d’évaluation à effectuer dans l’avenir. Ces sujets pourraient être suggérés comme 
possibilités au gouvernement fédéral ou, si approprié, à d’autres parraineurs potentiels.  
 
Voix 
 
Le mandat du Conseil des académies canadiennes comprend de renforcer la voix 
canadienne de la science à l’échelle nationale et à l’échelle internationale. De temps à 
autre, lorsque l’occasion se présentera, le CCS pourra offrir ses avis à cet égard. 
       
ADHÉSION 
 
Les membres du CCS sont des représentants éminents de la communauté des sciences en 
général provenant des secteurs universitaire, des affaires ou non gouvernemental. En 
général, le CCS comprendra des participants provenant de l’extérieur du Canada. La 
composition du CCS sera équilibrée en ce qui a trait à la représentation des disciplines, de 
la géographie, des genres et des langues officielles. 
 
Le conseil des gouverneurs du Conseil sélectionnera les membres du CCS ainsi que le 
président et le vice-président parmi les membres du comité. Le président et le directeur des 
évaluations du Conseil participeront en tant que membres ex officio. Les membres du 
conseil des gouverneurs ne sont pas éligibles à siéger au CCS pendant leur mandat.  
 
Le nombre de membres du CCS n’est pas établi mais pourrait se situer entre 15 et 20 
personnes. 
 
L’adhésion au CCS sera généralement de deux ans renouvelable une fois. Le mandat des 
membres fondateurs s’échelonnera sur un, deux ou trois ans pour assurer la continuité.   
 
RÉUNIONS ET TRANSMISSION DES AVIS 
 
Généralement, le CCS se réunira physiquement deux fois par année – habituellement au 
printemps et à l’automne. La date et l’endroit de ces réunions seront établis à l’avance. Les 
réunions en personne seront complétées par des appels conférences afin de traiter des 
questions plus urgentes. Lorsque nécessaire, les communications pourront aussi se faire par 
courriel. 
 
Le président du CCS, en consultation avec le Conseil, peut proposer la création de sous-
groupes ad hoc comprenant des membres du CCS afin d’élaborer des avis plus détaillés sur 

 37



 

des sujets d’évaluation spécifiques pour lesquels certains membres ont un intérêt ou une 
expertise particulière. Cela n’empêchera pas le CCS, ou un de ses membres, d’offrir ses 
avis. 
 
Il est attendu que les membres du CCS agissent de façon impartiale. Afin d’assurer 
l’impartialité autant en réalité qu’en apparence, le président du CCS peut demander à des 
membres de se retirer des discussions pendant une réunion si un conflit d’intérêt potentiel 
peut exister. 
 
Habituellement, le CCS transmettra ses avis aux employés du Conseil par l’entremise du 
président et du directeur des évaluations.  Le CCS peut, à sa discrétion, communiquer 
directement avec le conseil des gouverneurs. 
 
SOUTIEN 
 
Les membres du CCS siègent sur une base pro bono. Le Conseil des académies 
canadiennes défrayera les frais de transports et d’hébergement ainsi que d’autres frais 
connexes aux devoirs liés au CCS. Le Conseil agira à titre de secrétariat. 
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